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ARRETE
reconnaissant le caractère de calamité

agricole aux dommages subis par
les agriculteurs de la Loire

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION

VU les articles L. 361-1 à L. 361-8 du code rural et de la pêche maritime organisant la
gestion des risques en agriculture;

VU les articles D. 361-1 à D. 361-42 du code rural et de la pêche maritime;

VU l'avis émis par le Comité national de gestion des risques en agriculture au cours de sa
séance du 13 décembre 2017,

ARRETE

ARTICLE 1er: Sont considérés comme présentant le caractère de calamité agricole au
sens de "article L. 361-5 du code rural et de la pêche maritime pour les
biens et les zones ci-après définis les dommages dus au gel du 20, 21 et
29 avril 2017.

Biens sinistrés:

Pertes de récolte sur fruits (abricot, cerise, pêche, poi(e, pomme, prune),
petits fruits (cassis, fraise, framboise, groseille, myrtille) et roses;

Pertes de fonds sur pépinières forestières (plants) et pépinières
ornementales (plants).

Zone sinistrée: Communes de Bessey, Boën sur Lignon, Cellieu,
Chagnon, Chateauneuf, Chatelus, Chavanay, Cherier, Chuyer, Epercieux
St Paul, Farnay, Génilac, Grammond, Jonzieux, L'Horme, La Chapelle
Villars, La Gimond, La Grand Croix, Lorette, Lupé, Luriecq, Maclas,
Malleval, Maringes, Marlhes, Montagny, Noirétable, Pavezin, Pélussin,
Renaison, RivedeGier,Roisey, Sail les Bains, Salvizinet, Savigneux, St
André le Puy, St Appolinard, St Bonnet le Chateau, St Chamond, St Christo
en Jarez, St Denis sur Coise, St Georges Hauteville, St Héand, St Joseph,
St Just en Bas, st Just St Rambert, st Martin d'Estreaux, st Martin la
Plaine, St Médard en Forez, St Michel sur Rhône, St Paul en Jarez, St
Pierre de Boeuf, St Priest la Roche, St Régis du Coin, St Romain en Jarez,
St Romain le Puy, Ste Croix en Jarez, Tartaras, Valfleury, Veauchette,
Véranne, Vérin, Violay.

ARTICLE 2: La Directrice générale de la performance économique et environnementale
des entreprises est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Fait le 09 JAN. 2818
LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'ALIMENTATION


